
activités page durée
qf 

≤ 800 €
qf 

≥ 800 €

aCCUeiL de Loisirs 
dU MerCredi 3/12 ans
à la journée (avec ou sans repas)

aCCUeiL de Loisirs 
dU MerCredi 3/12 ans
à la demi-journée
(avec ou sans repas)

08

8h30-18h (avec repas)
8h30-12h / 13h30-18h

8h30-12h
8h30-13h30 (avec repas)

12h-18h (avec repas)
13h30-18h

410 €
208 €

91 €
340 €
370 €
125 €

565 €
338 €

150 €
423 €
470 €
196 €

aCCro-gyM 4/10 ans 09 1h 107 € 160 €

aniMaL fLow 4/10 ans 09 1h 107 € 160 €

dessin aniMé en sTop-MoTion 4/10 ans 
*TVB 09 1h 107 € 160 €

KaraTé *TVB + Pass’ Sport
débutants & gradés  6/13 ans 09 1h 125 € 160 €

eVeiL arTisTiQUe 4/6 ans  *TVB
danse, musique, arts plastiques  

10 1h 107 € 160 €

Le peTiT LaBos des arTs 6/10 ans  *TVB 10 1h 107 € 160 €

naTaTion 5/12 ans 10 1h 180 € 230 €

peinTUre & Cie  6/10 ans  *TVB 10 1h 107 € 160 €

ThéâTre *TVB
- 6/10 ans
-11/15 ans

10 1h30
1h30

123 €
123 €

208 €
208 €

yoga 6/16 ans 10 1h 107 € 170 €

danses CLassiQUe, Moderne, 
UrBaine, fLaMenCo  *TVB 11

1h 107 € 160 €
1h15 119 € 210 €
1h30 142 € 244 €

*tvb = ticket culture et ticket sport de la ville de besançon
*TVB : Cette activité peut bénéficier des Tickets Culture ou des Tickets sport de la Ville de
Besançon
Ces tickets concernent les enfants bisontins scolarisés en maternelle ou en
élémentaire à Besançon dont le Quotient familial (Qf) maximum est inférieur ou
égal à 1000 €. renseignez-vous auprès du secrétariat de la MJC palente pour de
plus amples informations.

tarifs enfance/jeunesse

pour bénéficier du tarif qf ≤ 800 €,
merci de vous munir de l’attestation de quotient familial caf ou msa⚠

(dont 38,50 € de licence 
à la Fédération)

MJC paLenTe
24, rue des roses - 25000 Besançon 
Tél. 03 81 80 41 80
mjcpalente.secretariat@gmail.com
site : www.mjc-palente.fr
facebook : mjc palente / instagram : mjcpalente

président de l’association : Jean-Louis phariZaT
directrice : Mathilde BoULeT

horaires d’oUVerTUre (de septembre à juin) :
- du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h45
- Le samedi de 9h à 11h45
des horaires élargis seront mis en place lors des périodes d’inscriptions.

Modalités d’inscription et d’annulation
L'inscription à une activité ne sera définitive qu'après versement du montant total de la cotisation.
Toute activité annulée par l’association (sans cours effectué) fera l’objet d’un remboursement total
(cotisation et adhésion).
Toute activité annulée par l’association avec au moins 1 cours effectué fera l’objet du remboursement
de la cotisation  (les frais de gestion  et l’adhésion restant dus).
Toute activité annulée par l’adhérent après 1 séance d’essai fera l’objet d’un remboursement de la
cotisation (les frais de gestion restant dus).
Toute activité annulée par l’adhérent en cours d’année fera l’objet d’aUCUn remboursement ni aVoir.
Toute activité arrêtée définitivement par l’adhérent en cours d’année pour raison médicale fera l’objet
d’un avoir (les frais de gestion restant dus) à la date de réception  d’un justificatif médical ; l’avoir sera
valable 1 an et non remboursable.
dans le cas d’une mise en application du pass sanitaire dans nos locaux à la rentrée, nous pourrons
être amenés à modifier notre fonctionnement. en cas de nouvelles mesures sanitaires
gouvernementales, l’association s’autorise à revoir ses conditions générales d’inscription.

TRAM 1 Arrêt Lilas BUS 6 Arrêt P.etM.Curie

aCCès faCiLe à La MJC paLenTe :
arrÊTs de BUs eT dU TraMway

infos pratiques

Modes de paieMenTs aCCepTés : espèces / Chèque bancaire (à l’ordre de la MJC
Palente) / Carte bancaire / Chèques vacances / Coupons sports

Tarifs adhésion : - 16 ans : 7 € / + 16 ans : 10 € / famille : 20 €
(adhésion valable de septembre 2023 à fin août 2024)

Chaque inscription à une activité donne droit à 30 séances qui sont 
réparties de septembre à juin, hors vacances scolaires et jours fériés.


